
Les travaux  
de la Voie verte  
Genève-Versoix 
commencent ! 

Genève-Versoix



La future Voie verte Genève-Versoix est un 
projet intercommunal dédié aux besoins de la vie 
quotidienne, aux balades et aux loisirs.

Cette nouvelle voie verte reliera Genève à Versoix en traversant les communes 
de Pregny-Chambésy, Bellevue et Genthod sur près de 10 kilomètres.

À travers ce projet, ce sont de nombreux espaces publics (carrefours, routes, 
places et chemins) qui seront réaménagés avec l’objectif d’offrir à toutes  
et tous un cheminement paysager, continu, sécurisé et confortable.

Cette voie verte sera équipée de bancs, de fontaines, de jeux et connectera 
les principaux lieux de vie ainsi que les espaces naturels de la rive droite. 

Limitée à 20 km/h la vitesse sera apaisée pour accueillir les piétons, les 
enfants, les familles et les cyclistes à vitesse modérée.

Parallèlement, une voie vélo rapide sera déployée sur la route de Suisse et la route  
de Lausanne, pour les déplacements plus fonctionnels et les cyclistes pressés.

Les premiers 2.5 km  
relieront les communes de 

Pregny-Chambésy, Bellevue 
et Genthod entre la gare de 
Chambésy et le parc Lullin. 

Gare de Chambésy

Parc Lullin



Des informations plus précises  
vous seront transmises dans  
les prochains mois :
• Tout-ménage et sites web communaux
• �Une séance d’information publique  

le 4 mars 2026
• �Un planning du déroulement des 

travaux par secteur

Nous vous remercions d’avance pour votre 
compréhension et votre patience durant  
cette période de travaux. 

Les communes ont confié à l’Etat de Genève la 
mission de coordonner ce projet intercommunal. 

Pour toute question ou préoccupation, vous pouvez 
contacter l’office de l’urbanisme via son site.

Les travaux de la 1ère étape de la Voie verte  
Genève-Versoix commencent en février 2026  

pour une durée de 2 ans.

Informations 

Contact

Pour visiter le site du 
projet et voir le tracé
www.ge.ch/c/voies-vertes

Scanner 

Pour permettre l’installation du chantier et les premiers travaux, des 
élagages et défrichements sont nécessaires, tous compensés au terme 
des travaux. Afin de garantir la sécurité de la population, certains tronçons 
du chemin de la Glaise devront être temporairement fermés au cours du 
chantier. Des déviations et un séquençage des travaux seront mis en place, 
afin de limiter ce désagrément. 



Genève – Versoix


